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Présidence tchèque du Conseil de l’Union européenne 
Mirek Topolánek laisse échapper que Lisbonne est pire que Nice 
  
Le Premier ministre tchèque Mirek Topolánek a reçu un accueil plutôt clément des eurodéputés 
lors de la présentation du programme de sa présidence du Conseil,  le 14 janvier à Strasbourg. 
Mais il a suscité des critiques grinçantes après n’avoir pas pu s’empêcher d’affirmer que le traité 
de Lisbonne était « pire » que le traité de Nice. 
A lire p. 12 
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Agriculture 
 
 

Secteur laitier  
Les restitutions ¨ lôexportation sur le lait r®introduites  

Face à la forte dégradation des cours 
dans le secteur laitier, la Commission 
européenne a décidé le 15 janvier de 
r®introduire les restitutions ¨ lôexportation 
dans le secteur laitier qui avaient été 

totalement supprimées en juin 2007.  
 
Avec cette mesure, la Commission espère 
une reprise des ventes de beurre, de fromage 

et de lait écrémé vers les pays tiers qui sont 
en perte de vitesse depuis plusieurs mois. De 

janvier à novembre 2008, les exportations 
ont baissé de 33% sur le beurre, de 17% sur 
le lait écrémé en poudre et de 8% sur le 
fromage. Seules les exportations de lait 
entier en poudre ont enregistré une 
progression de 30% par rapport à la période 
correspondante de 2007. « Je suis sûr que 

ces mesures permettront dans une large 
mesure de stabiliser le marché laitier », a 
déclaré Mariann Fischer Boel, la commissaire 
en charge de l’Agriculture pour qui l’ampleur 
de la baisse des prix a surpris beaucoup de 
gens, après la hausse sans précédent du lait 

et des produits laitiers intervenue en 2007 et 
début 2008. 
 
« Jôai pu me rendre compte de lôinqui®tude 
des producteurs au cours de mes 

déplacements dans plusieurs Etats membres 
et il est temps maintenant pour lôUE de faire 
quelque chose pour eux », a indiqué Mme 
Fischer Boel. La Commission admet que les 

exportateurs européens ne sont plus à 
présent en mesure de concurrencer les autres 

pays fournisseurs et que la situation est 
encore aggravée par la crise du crédit. 
 
En novembre dernier déjà, la Commission 
avait déjà pris une première mesure de 
soutien en décidant de mettre en œuvre dès 
le 1er janvier, soit un mois plus tôt que prévu, 

le régime d’aide au stockage privé du beurre. 
Par ailleurs, les achats d’intervention de 
beurre et de poudre de lait écrémé seront 
autorisés à partir du 1er mars, y compris 
pour les quantités produites en février. 

 

Environnement  
Accord européen sur une utilisation modérée des pesticides 

 
Les agriculteurs européens devront 

avoir la main plus l®g¯re dans lôutilisation des 
pesticides. En tout cas, d¯s lors quôil sôagit de 
substances très dangereuses. Les députés 
européens viennent, en effet, de sceller 
lôaccord, auquel ®taient parvenus les 

négociateurs des trois institutions (Conseil, 
Commission, Parement) le 18 décembre sur 
le paquet pesticides. Celui-ci comprend un 
règlement relatif à la production et à 
lôautorisation des produits 
phytopharmaceutiques et une directive cadre 
sur lôutilisation durable des pesticides.  

 

« Cet accord est ógagnant-gagnantô, non 
seulement pour lôenvironnement, la sant® 
publique et la protection des consommateurs, 
mais aussi pour lô®conomie europ®enne, par 
le fait quôil va susciter davantage dôinnovation 

et placera lôEurope en position de leader dans 
ce domaine », s’est réjouit la rapporteuse 
parlementaire Hiltrud Breyer (Verts/ALE, 
Allemagne). La commissaire européenne en 
charge de la Santé, Androulla Vassiliou, a 
souligné que la nouvelle législation fixait des 
critères « clairs et stricts » pour 

l’homologation de ces produits et que « les 

tests sur les animaux seront évités », les « 
contrôles sur leur vente et leur utilisation » 
renforcés. Les produits les plus dangereux 
devront être remplacés par des « alternatives 
plus sûres », a-t-elle insisté, soulignant 
qu’une « évaluation spécifique concernant les 

risques pour les abeilles » serait menée, 
notamment le passage des pesticides par le 
biais du nectar et du pollen des fleurs. 
 
En réponse aux critiques formulées 
notamment par les agriculteurs et par les 
industriels - relayées d’ailleurs par plusieurs 

députés britanniques, irlandais et polonais et 

notamment le président de la commission de 
l’agriculture du Parlement européen, Neil 
Parish - sur la possible remise en cause de 
certaines cultures, la commissaire charge de 
la Santé a indiqué que seules 4% des 

substances actuellement sur le marché 
devraient disparaître. De plus, l’industrie 
dispose de suffisamment de temps - d’ici à 
2016 - pour s’adapter et développer de 
nouvelles molécules moins toxiques, a-t-elle 
insisté en substance. 
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Avant le vote, Neil Parish avait dénoncé cette 

législation qui, selon lui, « peut réduire la 
production alimentaire en Europe ». « Il faut 
des fongicides » pour la culture des pommes 
de terre, a-t-il par exemple lancé dans 

l’Hémicycle, estimant que « si nous les 
utilisons correctement, il nôy a pas de 
problème  » et plaidant pour que des « 
formations » soient menées auprès des 
agriculteurs. 
 
Les principaux points de l’accord : 
- une liste positive de « substances 

actives » (les ingrédients chimiques des 

pesticides) sera établie à l’échelle de l’UE. 

Les pesticides seront ensuite autorisés au 

niveau national sur la base de cette liste ; 

- certaines substances hautement toxiques 

(notamment celles qui sont génotoxiques, 

carcinogènes ou toxiques pour la 

reproduction) seront interdites à moins 

que leurs effets soient négligeables en 

pratique. Les substances ayant des effets 

neurotoxiques pendant la croissance, 

immunotoxiques ou perturbatrices du 

système endocrinien, seront interdites si 

elles sont considérées comme posant un 

risque significatif ; 

- si une substance est nécessaire pour 

combattre une menace sérieuse à la 

santé des plantes, elle pourra être 

approuvée pour une période de 5 ans 

même si elle ne remplit pas les critères 

de sécurité ; 

- les Etats membres pourront autoriser des 

produits phytosanitaires au niveau 

national ou via la reconnaissance 

mutuelle. L’UE sera divisée en trois zones 

(nord, centre et sud), la reconnaissance 

mutuelle étant la règle de base dans 

chacune de ces zones. Les Etats 

membres pourront être autorisés à 

interdire un produit sur leur territoire, 

notamment pour des circonstances 

environnementales ou agricoles 

spécifiques ; 

- les délais d’autorisation des produits 

seront raccourcis, les Etats membres 

devant décider de la reconnaissance 

mutuelle dans un délai de 120 jours ; 

- la nouvelle réglementation remplacera 

progressivement la législation 

européenne actuelle. Les pesticides mis 

sur le marché selon les règles en vigueur 

pourront continuer à être utilisés jusqu’à 

l’expiration de la validité de leur 

autorisation en cours. 

 
 

Clonage 
La Commission attend les progrès de la science sur le clonage 
 

La Commission européenne a adopté, 
lors dôun d®bat dôorientation, le 13 janvier, 
une attitude tr¯s prudente ¨ lô®gard de 
lôutilisation du clonage comme technique de 
reproduction dans les élevages industriels, 
lôentourage du pr®sident de lôex®cutif 
europ®en, Jos® Manuel Barroso, jugeant quôil 

convient de réfléchir activement sur cette 
question, sans pour autant prendre de 
décision précipitée. 

 
La commissaire européenne en charge de la 
Santé, Androulla Vassiliou, devait soumettre 

quatre lignes de conduite possibles, tout en 
mettant en avant que l’avenir du clonage, 
dans le secteur des animaux de ferme, est 
encore incertain. Elle devait suggérer : 
- le lancement d’un vaste débat, 

notamment avec les Etats-Unis pour 

éviter un nouveau couac dans les 

relations transatlantiques ;  

- l’utilisation des outils législatifs actuels 

qui permettent d’ores et déjà aux Etats 

membres de l’UE d’interdire une 

technique de reproduction assistée, si elle 

porte atteinte au bien-être animal, en 

attendant des « évolutions 

technologiques » ;  

- l’adoption d’interdictions ciblées 

notamment en ce qui concerne les 

semences et les embryons ;  

- le développement possible d’un 

mécanisme d’étiquetage obligatoire pour 

les produits dérivés des animaux clonés. 

 
En 2007, il n’y avait que 4000 bovins et 500 

porcs clonés vivants dans le monde en 2007, 
insistent les experts européens. 
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Au final, les commissaires devaient tenter de 

trancher la question de savoir s’il convient 
d’interdire, même temporairement, le 
clonage et l’arrivée dans la chaîne alimentaire 
de produits issus de clones, ou de ne rien 

faire. De son côté, la commissaire en charge 
de l’Agriculture, Mariann Fischer Boel, devait 
défendre l’idée que l’utilisation du clonage est 
« prématurée » et qu’elle n’a pas permis, 
pour le moment, d’engranger des bénéfices 
clairs dans le domaine de la génétique. A ce 
stade donc, et pour éviter une « perte de 

confiance » des consommateurs, Mme Fischer 
Boel est favorable au principe d’une 
interdiction temporaire pour anticiper 
l’arrivée possible de ces produits sur le 
marché européen. Une idée à laquelle 
devaient s’opposer plusieurs commissaires, et 

notamment, ceux en charge de la Recherche 
(M. Potocnik), de la Politique régionale (Mme 
Hubner) et de la Concurrence (Mme Kroes). 
 
Toutefois, l’ensemble des commissaires 
devaient s’accorder pour dire que l’UE doit 
maintenir ses efforts dans ce domaine de la 

recherche. L’autorité européenne pour la 
sécurité des aliments a indiqué que « les 
données sur les implications du clonage sont 
encore limitées », relève la Commission qui 
ne veut pas décourager les scientifiques, tout 
en s’assurant qu’il n’existe pas de risque pour 
la santé humaine ou le bien-être animal. « Il 

sôagit de voir ce que lôon fait entre 
maintenant et le moment o½ lôon y verra plus 

clair sur lôutilisation du clonage et les 

®ventuels risques sanitaires quôil implique », 

résumait-on à la Commission. 
 
Les services européens auraient souhaité, 
qu’à l’instar des Américains, les 

professionnels s’engagent à respecter un 
moratoire volontaire. Mais ces derniers ont 
adressé il y a quelques mois une fin de non 
recevoir à la Commission, jugeant que cette 
approche n’est « pas appropriée ». Faute de 
mieux, certains commissaires attendent à 
présent des professionnels, qu’ils s’engagent 

à instaurer un système d’étiquetage 
volontaire des éventuels produits issus de 
clones. Cela permettrait de préserver le droit 
des consommateurs à exercer leur choix 
librement s’ils sont hostiles, pour des raisons 
éthiques au clonage, défend Mme Vassiliou. 

 
Pour leur part, les associations de défense du 
bien-être animal, au premier rang desquelles, 
Eurogroup for animals, sont farouchement 
contre l’utilisation de cette technique de 
reproduction jugée « superflue ». Dans un 
courrier adressé le 9 janvier à M. Barroso, 

elles plaident pour l’interdiction du clonage 
pour les produits fabriqués en Europe, mais 
aussi pour les denrées importées. Cette 
interdiction doit porter à la fois sur les clones 
et sur leur descendance, selon les ONG. Il 
n’est pas nécessaire de poursuivre encore 
l’industrialisation de la production animale 

étant donné les problèmes pour la santé et le 
bien-être des animaux soulevés, écrivent-

elles en substance. 
 
 

UE ɀ Russie 
Moscou met les exportations de viande européenne sous pression 
 

Malgré le bras de fer engagé avec 

lôUkraine et lôUE sur les approvisionnements 
en gaz, Moscou nôa pas mis en sourdine les 
querelles dans le secteur agroalimentaire. 
Depuis le 1er janvier, la Russie sôest lanc®e 
dans une démonstration de force, tous 
azimuts, qui ne manquera pas de fragiliser 

certaines entreprises de la Communauté. 
Serguei Dankvert, le chef des services 
vétérinaires russes, a dévoilé le 14 janvier la 

liste de 35 abattoirs et ateliers de découpes 
dont les exportations vers son pays vont être 
bloquées. 
 

M. Dankvert et Alexander Gordeev, ministre 
de l’Agriculture ont rendu les copies des 
dernières inspections menées par leurs 
inspecteurs, notamment en Europe, aux 
Etats-Unis, en Argentine, au Brésil, en 
Australie et en Nouvelle-Zélande. Si 
l’Allemagne, et dans une moindre mesure la 

France, limitent la casse, les Pays-Bas sont 
placés dans une position délicate. « Ce ne 

sont pas des notes, mais des établissements 

délistés », ironise un diplomate : 16 sur 20 
visités pour les Pays-Bas, 5 sur 25 pour 
l’Allemagne et 14 sur 24 pour la France. 
Autant de sites passés au crible par les 
inspecteurs russes en décembre dernier, et 
qui verront retirée ou suspendue leur licence 

d’exportation.  
 
Serguei Dankvert a présenté une « analyse 

rétrospective » de la qualité sanitaire des 
importations de produits à base de viande 
vers la Russie, l’an passé et détaillé les 
exigences russes pour l’année en cours. Ses 

services exigent le respect de la législation 
russe sur les denrées alimentaires, jugeant 
par exemple excessif le niveau de résidus de 
médicaments vétérinaires ou de résidus de 
pesticides dans les produits expédiés par 
l’Union européenne. Les négociateurs 
européens espéraient revenir de Berlin avec 

un accord sur ces deux questions avec les 
Russes. 



5 

 

 

Par ailleurs, la Russie a présenté récemment 
de nouveaux contingents pour ses 
importations de viande en 2009, pratique 
d’ailleurs à contre courant des engagements 

pris dans la perspective d’une adhésion à 
l’OMC. Elle prévoit une réduction de 250.000 
tonnes de son contingent à droit préférentiel 
de volaille à 952.000 t (tarif de 25%), l’UE 
passant de 236.400 t à 185.800 t. Dans le 
secteur porcin, le contingent a été fixé à 
531.900 t (à droit préférentiel de 15%) 

contre 493.500 t l’année précédente, la part 

de l’UE a progressé de 249.300 à 253.400 t. 
Au-delà de ces quantités, les droits hors 
contingents passent à un taux de 75% pour 
le porc et 95% pour la volaille, contre 40% 

précédemment dans ce dernier secteur, ce 
qui les rend prohibitif. Pour la viande de 
bœuf, ce chiffre est abaissé de 40% à 30%. 
Un droit minimal de 0,80 euro pour la viande 
de volaille, de 1,50 euro pour la viande de 
porc et de 0,30 euro pour la viande de bœuf 
a été fixé. 

 
 

UE ɀ Canada 
Pressions canadiennes sur le poulet à la vapeur 
 

Après les demandes répétées des 
Etats-Unis sur le poulet à la Javel, un autre 
producteur mondial de volaille, le Canada, 
multiplie les pressions pour obtenir la 

reconnaissance par lôUnion europ®enne dôun 
procédé de décontamination des volailles 
faisant intervenir des buses dégageant de la 
vapeur dôeau en fin de cha´ne de production. 
Une déclaration favorable à cette technique a 
été soumise par la Commission européenne 

aux experts vétérinaires des Vingt-sept. 
 
Ce texte pourrait satisfaire Ottawa qui, 
depuis l’automne dernier, réclame avec 
insistance un signe de l’Union dans ce sens. 
Le projet de déclaration élaboré par la 

Commission indique que l’utilisation de la 

vapeur pour retirer la contamination de 
surface sur les carcasses de volailles peut 
être autorisée, à condition toutefois que : 
- l’eau utilisée soit potable ;  

- l’exposition à la vapeur n’entraîne pas de 

décoloration irréversible de la viande - 

autrement dit un début de cuisson ;  

- les critères fixés par les textes européens 

sur la production de viande fraîche soient 

respectés. 

 
Toutefois, en ce qui concerne un autre 
procédé, le trempage dans des bains d’eau 
bouillante, la Commission se montre plus 
réservée. A ce stade, des études 

supplémentaires sont, selon elle, nécessaires 
avant d’afficher une position officielle. Enfin, 
elle devrait rappeler que l’ajout d’une 
substance chimique (traitements 
antimicrobiens) est quoi qu’il en soit interdit 
par la législation européenne. Cette 
technique radicale, employée par les 

producteurs américains, avait été 
définitivement rejetée par les ministres de 
l’Agriculture de l’UE, lors du Conseil 
Agriculture du 18 décembre dernier. 

 
 

En bref 
Livre vert sur la qualité des produits agricoles 
 

La Commission européenne avait 

lancé, le 15 octobre 2008, une consultation 
sur la qualité des produits agricoles. Au 
terme de la période de consultation, le 31 
décembre 2008, plus de 500 réponses ont 
été récoltées, indique la Commission le 9 

janvier. Ces réponses reflètent plusieurs avis, 
dont celui des partisans et des détracteurs de 
l’étiquetage obligatoire relatif au production 
des produits alimentaires, l’avenir des 
indications géographiques et le 
développement de programmes de 

certification de la qualité alimentaire par le 

secteur privé.  
 
La Commission publiera toutes les 
contributions sur le site Internet de la DG 
AGRI à l’adresse :  

http://ec.europa.eu/agriculture/quality/policy
/opinions_fr.htm, dans les semaines à venir. 
Un résumé des réponses sera préparé et 
publié, avant la conférence de la Présidence 
tchèque sur la politique de qualité qui se 
tiendra à Prague les 12 et 13 mars 2009. 
 

 

http://ec.europa.eu/agriculture/quality/policy/opinions_fr.htm
http://ec.europa.eu/agriculture/quality/policy/opinions_fr.htm
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Concurrence 
 
 

Politique budgétaire  
Les interventions publiques doivent être limitées et contrôlées 
 

Les interventions publiques se sont 
multipliées du fait de la crise financière et 
reprennent un « rôle central » pour venir en 
aide à certains secteurs en difficulté. Mais, 
®tant donn® quôil sôagit de lôargent du 

contribuable, il faut veiller ¨ ce quôelles soient 
utiles, bien motivées et limitées à ce qui est 
indispensable, préviennent les députés 
européens. Le rapport de Donata Gottardi 
(PSE, Italie), quôils ont adopté sur les 
finances publiques dans lôUEM en 2007-2008 

note que ces financements publics, dans le 
secteur bancaire et du transport notamment, 
vont jusquô¨ des prises de participation. 
 
Or, dit le rapport, les autorités ne paraissent 
pas veiller à ce que ces opérations de 
sauvetage soient limitées à ce qui est 

strictement nécessaire pour le maintien et le 
développement de l’économie européenne et 
à ce qu’elles ne répondent pas à des intérêts 
purement nationaux. 

 
Le rapport souligne qu’il est dans l’intérêt des 
contribuables et des budgets publics que 
toutes ces interventions soient assorties d’un 
contrôle approprié, d’une meilleure 

gouvernance de l’entreprise ou de l’institution 
bénéficiaire, de limites précises pour les 
montants versés aux dirigeants et d’une 
définition claire des responsabilités vis-à-vis 
des pouvoirs publics. 
 

Le Parlement estime également que la charge 
que représentent en termes de fiscalité les 
mesures de sauvetage doit être 
convenablement et équitablement répartie 
entre tous les contribuables. Ceci impliquerait 
donc, d’une part, une taxation adéquate de 
l’ensemble des acteurs financiers et, de 

l’autre, une réduction progressive mais forte 
de l’impôt sur les bas salaires et les pensions. 
 

 

Culture 

 
 

Audiovisuel  
La Commission ouvre le programme Media ¨ lôinternational 
 

La Commission européenne a 

proposé, le 9 janvier, un nouveau programme 
de coopération internationale dans le 
domaine du cin®ma et de lôaudiovisuel. 
Annoncé mi-2008, MEDIA MUNDUS (version 
internationale du programme MEDIA dôaide 
au cinéma européen) consacrera, en 2011-
2013, 15 millions dôeuros ¨ des projets de 

professionnels issus de pays tiers. 
 

Selon la Commission, la demande de 
coopération avec le cinéma européen va en 
effet croissant. Comme l’ont montré les 

premiers succès du projet pilote Media 
International doté de 2 millions d’euros : 18 

projets en 2008. Or, précise-t-elle dans sa 
proposition de décision, une simple extension 
des programmes de développement Euromed 
Audiovisuel et UE-ACP d’aide au cinéma ne 
suffit pas. Surtout avec l’émergence de 
nouvelles technologies : vidéo à la demande, 

télévision par l’internet et télévision 
numérique multicanaux. « Il en résulte une 
demande croissante de contenu audiovisuel, 

et il nous appartient de permettre à ces 

nouvelles technologies de véhiculer un 
contenu nouveau et attrayant », fait ainsi 
valoir Viviane Reding, commissaire 
européenne à la Société de l’information et 
aux Médias. 
 
MEDIA MUNDUS poursuivra plusieurs 

objectifs :  
- développer l’échange d’informations entre 
professionnels, notamment par des activités 
de formation et des bourses. Il s’agit de 
faciliter l’accès aux marchés étrangers et de 

nouer des relations commerciales de 
confiance à long terme ;  

- accroître la compétitivité et la distribution 
transnationale des œuvres audiovisuelles 
dans le monde en facilitant les coproductions 
internationales ;  
- accroître la diffusion et la visibilité des 
œuvres audiovisuelles dans le monde ainsi 

que la demande, de la part du public (en 
particulier des jeunes), de contenu 
audiovisuel culturellement diversifié. 
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0ÒïÓÉÄÅÎÃÅ ÄÕ #ÏÎÓÅÉÌ ÄÅ Ìȭ5ÎÉÏÎ ÅÕÒÏÐïÅÎÎÅ 
Les Tchèques sont désolés 
 

Après avoir souligné que la liberté 
d'expression était un des principes fondateurs 
de la démocratie, le vice-premier ministre 
tchèque Alexandr Vondra, a présenté ses 

excuses à la Bulgarie, représentée sous 
forme de toilettes à la turque par l'artiste 
David ĻernĨ.  
 
La présentation officielle de l'oeuvre Entropa 
a eu lieu, le 15 janvier au bâtiment Justus 
Lipsius, en présence de 600 journalistes et 

diplomates.  
 
A cette occasion, M.Vondra a expliqué que si 

Sofia insistait pour le retrait du module la 
représentant, la présidence accéderait à cette 
demande. Selon la porte-parole de la 
Bulgarie, Sofia ne changera pas d'avis : 

« L'oeuvre d'art véhicule un message 
politique qui va au-delà de l'expression d'un 
artiste. Nous ne pouvons permettre que la 
Bulgarie soit représentée par des toilettes 

dans le grand hall du bâtiment Justus 
Lipsius ». M.Černý s'est excusé auprès de 
tous les personnes offensées pour la "satire 
politique incorrecte" et a plaidé pour que son 
oeuvre soit regardée en tant que telle, et non 
comme une déclaration politique: “Nous nous 
attendions réellement à ce que ceci soit pris à 

la rigolade”. L'auteur a menti sur le fait qu'il a 
réalisé Entropa, non pas avec des artistes de 
tous les Etats membres, mais avec deux 

amis. Il s'est engagé à restituer les fonds que 
lui a versés l'Etat tchèque pour réaliser son 
œuvre d'art. 

 

 
Développement 

 
 

Sécurité alimentaire  

LôUE devrait faire plus pour la s®curit® alimentaire mondiale 

 
Avec la forte hausse des denrées 

alimentaires depuis deux ans (plus de 80 %) 
et des stocks de céréales au plus bas, 

nombre de populations souffrent de la faim 
de fa­on chronique et il importe que lôUE 
renforce sans tarder son action pour remédier 
à cette situation.  
 
Tel est le message délivré par le Parlement 
européen, qui a adopté le 13 janvier le 

rapport Mairead McGuinness (PPE-DE, Irl) sur 
la politique agricole commune et la sécurité 
alimentaire mondiale. Les députés estiment 
que l’aide de 1 milliard d’euros décidée en 
2008 par l’UE pour les pays en 
développement devra être renforcée par de 
nouveaux investissements dans l’agriculture 

et demandent des mesures pour garantir la 
disponibilité de stocks mondiaux suffisants. 
 

Le rapport demande que l’UE propose un 
système global d’inventaire des stocks 
alimentaires, la création d’une obligation de 

garantir la disponibilité de denrées au niveau 
mondial et l’amélioration des systèmes de 
stockage des intrants agricoles essentiels 
(semences, engrais, pesticides, etc.) dans les 
pays en développement en se fondant de 
préférence sur les acteurs privés, y compris 
les coopératives. 

 
Le Parlement souhaite aussi une analyse 
globale de l’impact de l’augmentation de la 

production de biocarburants sur les prix des 
denrées de base. Il souligne la nécessité 
d’accords internationaux et régionaux pour 

garantir que les cultures énergétiques ne 
mettent pas en danger la sécurité 
alimentaire, et demande un engagement 
ferme de l’UE à privilégier les biocarburants 
de deuxième génération, qui n’entrent pas en 
concurrence avec la production alimentaire. 
Regrettant que l’aide au développement 

consacrée à l’agriculture soit passée de 17 % 
en 1980 à 3 % seulement en 2006, les 
députés pressent la Commission européenne 
de réorienter les programmes 
communautaires - dont le FED (Fonds 
européen pour le développement) - vers le 
développement agricole. Devraient s’y 

ajouter de nouvelles facilités de microcrédit 
pour les petits agriculteurs. 
 

Le Parlement exige par ailleurs qu’un fonds 
permanent de sécurité alimentaire soit créé 
pour aider les personnes les plus pauvres 

dans le monde au titre de la rubrique 4 
(« l’UE en tant qu’acteur mondial ») du 
budget européen. 
 
Pour le Parlement, la politique agricole 
commune (PAC) doit demeurer la pierre 
angulaire de la politique de sécurité 

alimentaire de l’UE, y compris au-delà de 
2013, et elle doit à ce titre être adaptée au-
delà de ce qui a été fait dans le cadre du 
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« bilan de santé ». Les dépenses agricoles 

devraient donc demeurer à un niveau stable 
et constant pour garantir des revenus 
équitables aux agriculteurs. 
 

Le Parlement exhorte aussi la Commission 
européenne à veiller à ce que les mesures 

prises contre le changement climatique ne 

provoquent pas une réduction de la 
production de l’UE. 
 
Enfin, il réclame un programme de recherche 

et de développement dans le domaine de 
l’agriculture durable. 

 

Economie 

 

 

Perspectives économiques  
Pas de reprise avant 2010, selon Jean-Claude Trichet 
 

Le sombre climat économique que 
conna´t lôUE en ce d®but dôann®e - confirmé 
par les dernières enquêtes de conjoncture 

aupr¯s des chefs dôentreprises et des 
consommateurs et un PIB en baisse - devrait 

persister tout au long de lôann®e et lô®claircie 
nôappara´tra sans doute pas avant 2010.  
 
A l’issue de la réunion du Groupe des dix 
principaux pays industrialisés (G-10), au 
siège de la Banque des règlements 
internationaux (BRI) à Bâle le 12 janvier, 

Jean-Claude Trichet, le Président de la 
Banque centrale européenne, a confirmé que 
« lô®conomie mondiale va significativement 
ralentir en 2009 (et que) les pays 
industrialisés enregistreront probablement 
des chiffres (de croissance) négatifs » mais 

que « 2010 devrait °tre lôann®e de la 

reprise ». 
 
Selon lui, les marchés n’ont pas encore « 
totalement pris en compte » les divers plans 

de sauvetages du secteur financier. Il a 
toutefois tenu à souligner « la rapidité et la 
magnitude des réactions des banques 

centrales », notamment par rapport à la crise 
des crédits hypothécaires à risques 

américains. Et l’ensemble des mesures « va 
progressivement jouer un rôle positif » dans 
le redressement du secteur financier, avec un 
impact économique positif à partir de 2010. « 
Beaucoup de choses ont été accomplies par 
les gouvernements en matière de garanties 
(et) de plans de secours », a rappelé M. 

Trichet, ajoutant que l’ensemble de ces 
mesures « ont prouvé leur efficacité en 
empêchant un effondrement » du secteur 
financier. 
 
Concernant l’inflation, qui avait atteint des 

sommets l’été dernier avant de retomber 

sous les 2 % fin 2008, M.Trichet a estimé que 
le ralentissement du renchérissement des 
prix « joue un rôle important de stabilisation 
au niveau global ». 

 
 

Elargissement 

 
 

UE/Croatie  
Prague incitée à intervenir dans le différend Croatie/Slovénie 
 

Le ministre italien des Affaires 
étrangères Franco Frattini invite la présidence 

tchèque à lancer une offensive diplomatique 
pour dégager un accord entre la Croatie et la 

Slovénie. Le litige frontalier qui oppose ces 
deux pays est un obstacle à la demande 
dôadh®sion ¨ lôUE de Zagreb.  
 

S’adressant le 11 janvier à la Faculté des 
Sciences politiques de Zagreb, M. Frattini, 
qu’accompagnait son homologue croate 
Gordan Jandrokovic, a jugé « inacceptable » 
la prolongation potentielle de l’obstruction 
qu’exerce la Slovénie sur les négociations 
d’adhésion croates en 2009. 

 

M. Frattini a annoncé son intention de 
demander à la présidence tchèque 

d’intervenir « dans un esprit de solidarité 
européenne » pour trouver une solution au 

différend frontalier Croatie/Slovénie. Il a 
toutefois ajouté que l’accord potentiel obtenu 
par la présidence tchèque ne remplacerait 
pas « une solution au niveau international », 

quitte à ce qu’elle émane d’un tribunal 
international. Selon lui, la Slovénie doit 
immédiatement lever son veto sur les 
négociations d’adhésion de la Croatie, avant 
même qu’un accord soit conclu. « Ce quôil 
faut faire au niveau europ®en, côest 
contribuer ¨ la recherche dôune solution, sans 

bloquer [davantage] la négociation des 
chapitres », souligne M.Frattini. 
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En reprenant le flambeau de la présidence au 
1er janvier 2009, la République tchèque a 
déclaré qu’accélérer les négociations 
d’adhésion de la Croatie, en vue de leur 

bouclage fin 2009, serait une de ses priorités. 
A cette fin, le gouvernement Topolánek s’est 
dit disposé à ouvrir des négociations directes 
entre la Croatie et la Slovénie. Mais à ce jour, 
Prague n’a pas organisé de réunion en ce 
sens. « Côest trop t¹t », selon un diplomate 
tchèque. 

 
Après l’échec des efforts diplomatiques de la 
France, la République tchèque estime que 
seules des négociations directes entre les 

deux pays pourraient donner des résultats. 

Les Français avaient dirigé en coulisses des 
négociations entre la Croatie et la Slovénie 
sur la formulation de la déclaration commune 
relative à la solution politique du différend 

frontalier en novembre et en décembre. Un 
travail diplomatique intense qui n’a pas 
débouché sur l’adoption de la version finale 
du texte, de par les objections de Ljubljana. 
 
La prochaine session UE-Croatie est prévue 
pour mars. Il ne reste à la présidence 

tchèque que quelques semaines pour dégager 
un accord qui garantisse la poursuite des 
négociations d’adhésion avec Zagreb.  

 
 

Energie 
 
 

Crise du  gaz 
Toujours privée de gaz russe, l'UE reste dans l'expectative 
 

La présidence tchèque et la 
Commission européenne ont indiqué, le 15 
janvier, qu'elles pourraient participer à des 
négociations à haut niveau sur la crise du gaz 
avec la Russie et l'Ukraine les 17-18 janvier, 
en dépêchant le ministre tchèque de l'Energie 
Martin Riman et le commissaire à l'Energie 

Andris Piebalgs. Mais « aucune réunion ne 
doit constituer une excuse pour reporter » la 

reprise des livraisons de gaz, « tout ceci a 
déjà duré trop longtemps », a précisé un 
porte-parole de la Commission. 

 

« Il est essentiel que l'UE ne se trouve pas 
imbriquée dans les querelles bilatérales 
opposant Gazprom et Naftogaz », a mis en 
garde Alexandr Vondra, le vice-Premier 
ministre tchèque, qui intervenait au 
Parlement européen, le 14 janvier. Une 
nouvelle réunion du Groupe de coordination 

du gaz pourrait être organisée le 19 janvier.  
 
Le Conseil Energie du 19 février examinera 
ensuite une nouvelle fois l'ensemble du 
problème et adoptera des conclusions sur la 

deuxième analyse stratégique de la politique 
énergétique (présentée par la Commission en 

novembre 2008). Le Conseil européen fera de 
même en mars.  
Le débat au Parlement européen le 14 janvier 
a mis en évidence la nécessité de nouvelles 
mesures pour la sécurité de 
l'approvisionnement en gaz. Et des résultats 

tangibles ont été demandés en ce qui 
concerne la diversification des ressources et 
des routes d'approvisionnement. A cet égard, 
la présidence tchèque a réitéré sa volonté 
d'organiser un Sommet sur le corridor sud en 
mai prochain. 

 
M. Vondra a également insisté sur les 
différends opposant l'Ukraine à la Russie, y 
compris la question du gaz technique ou de 
compression et du système de transit 
ukrainien. « Les deux parties doivent 
conclure un accord transparent définissant 

qui est responsable de l'approvisionnement 
du gaz technique et qui doit payer », a 

déclaré M. Vondra. Il y a aussi la question 
des contrats sur les prix du gaz et les frais de 
transit qui fixent des conditions claires et 
juridiquement contraignantes afin de prévenir 

toute nouvelle interruption de 
l'approvisionnement.  
 
« Toutefois, ni la présidence tchèque ni la 
Commission n'ont l'intention d'intervenir dans 
les négociations sur les conditions 
contractuelles entre les deux parties », a 

prévenu M. Vondra. 
 
L'UE devrait discuter désormais de la manière 
de garantir la sécurité de l'approvisionnement 
dans toutes les conditions possibles. Cela 

devrait avoir un impact « énorme » sur les 
politiques énergétique de l'UE car plus rien ne 

sera considéré comme « tabou ».  
« Nous avons indéniablement manqué une 
occasion en 2004 lors des débats sur la 
directive relative à la sécurité de 
l'approvisionnement en gaz”, a reconnu M. 
Piebalgs, Commissaire en charge de l’énergie. 

Il a souligné la faiblesse de cet instrument 
qui ne répond pas aux besoins actuels. Il a 
promis un nouveau projet de directive sur la 
sécurité de l'approvisionnement en gaz dans 
les semaines à venir. 
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UE/Etats -Unis 
La sécurité énergétique sera une priorité pour Mme Clinton 
 

A lôheure o½ lôUnion europ®enne 
sôinqui¯te pour la s®curit® de ses 
importations de gaz, la future secrétaire 

dôEtat am®ricaine Hillary Clinton annonce 
quôelle fera de ce dossier une priorit® dans 
ses relations avec lôUE. Lors de son audition 
au Sénat, le 13 janvier à Washington, elle a 
plaidé pour un cadre élargi du dialogue sur la 
s®curit® ®nerg®tique avec lôUE et la Russie. 
Elle compte aborder le sujet dès ses 

premières visites en Europe en tant que 
secr®taire dôEtat, avec les ministres des 
Affaires ®trang¯res de lôUE et au Sommet de 

lôOTAN en avril. 
 

« Côest un d®fi consid®rable pour la s®curit®, 
que nous ignorons à notre péril », a-t-elle dit 

en réponse aux préoccupations des sénateurs 
républicains quant à l’influence croissante de 
la Russie, via son contrôle énergétique, sur 
l’Europe. Mme Clinton a annoncé qu’elle 
créerait, au sein de son ministère, un 
coordinateur pour la sécurité énergétique qui 

travaillera avec l’Europe, afin de la rendre 
moins vulnérables aux ruptures 
d’approvisionnement.  
 
Le républicain Richard Lugar, de la 
commission des affaires étrangères du Sénat, 

a accusé l’Europe d’avoir mal géré ce dossier: 
« leurs problèmes énergétiques nous 
inqui¯tent plus quôeux ». Il a demandé à 

Hillary Clinton si elle préconisait un recours à 
l’article 5 de la Charte de l’OTAN (selon lequel 
une attaque contre un membre est 
assimilable à une attaque contre tous) en cas 
de fermeture des vannes. Prudente, elle a 
estimé qu’il pouvait s’agir ou pas d’une 
solution. 

 
La confirmation par le Sénat de l’ancienne 
First Lady semblait acquise après sa 

prestation. Détaillant sa vision future, Mme 
Clinton a déclaré que « la politique étrangère 
doit se fonder sur un mariage de principe et 
de pragmatisme, et pas dôid®ologie rigide ». 

Elle a annoncé que la diplomatie prévaudra, 
« mais nous savons que la force militaire sera 
parfois nécessaire ». Concernant l’Europe, la 
sénatrice de New York a promis d’approfondir 
« nos relations traditionnelles de confiance 
avec lôEurope ». « Des désaccords sont 

inévitables même entre amis les plus 
proches. Mais sur la plupart des grands 
probl¯mes mondiaux, nous nôavons pas 
dôalli®s plus s¾rs ». 

 

 

Environnement 

 
 

!ÇÅÎÃÅ ÅÕÒÏÐïÅÎÎÅ ÐÏÕÒ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ 

Climat et biodiversit®, au cîur des priorit®s pour 2009 
 

Sans surprise, la lutte contre le 

changement climatique figure en tête des 
priorit®s identifi®es par lôAgence europ®enne 
pour lôenvironnement dans son rapport 
annuel ç Signaux de lôAEE 2009 ï Thèmes 
environnementaux cl®s pour lôEurope è.  
 

Ce rapport rendu public le 9 janvier, à 

Prague, en présence du ministre tchèque de 
l’environnement, Martin Bursik, et de 
Jacqueline McGlade, directeur exécutif de 
l’Agence, met l’accent sur le lien existant 
entre le climat et d’autres problèmes 
environnementaux et la nécessité de les 

traiter simultanément. 
 
« Cette année sera historique pour 
lôenvironnement et une r®union majeure des 
Nations unies sur le changement climatique à 
Copenhague en décembre prochain 
constituera son point culminant », note Mme 

McGlade, pour qui « les émissions de gaz à 

effet de serre ne sont quôun sympt¹me dôun 
problème bien plus grave : nous sommes 
incapables de vivre durablement ». 
Néanmoins, dit-elle, « l’étendue de ces 
problèmes environnementaux ne devrait pas 
nous condamner ¨ lôinaction. (é) En fin de 

compte, il sôagit de r®®valuer les ®l®ments 

fondamentaux de la vie ». 
 
En tout, ce sont huit thèmes que le rapport 
identifie comme prioritaires pour 2009 : outre 
le climat, étroitement lié à la question des 
ressources en eau, l’Agence souligne les 

menaces qui pèsent sur la diversité 
biologique en Europe et la nécessité de lutter 
contre les espèces exotiques envahissantes, 
l’impact sur l’agriculture et sur les ressources 
halieutiques, les avantages et risques liés au 
développement des biocarburants et le 
transport international de déchets. Pour 
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2010, l’Agence y ajoute l’amélioration des 

échanges d’information sur l’environnement 

et la protection, urgente, de l’Arctique. 

 
 

Environnement/Energie  

Des ONG sugg¯rent dôimposer une nouvelle norme dô®mission 
 

Les efforts de lôUnion europ®enne 
pour « dé carboniser » le secteur énergétique 
b®n®ficierait dôun v®ritable coup de pouce si 
lôon imposait aux plus grandes installations 
des valeurs limites dô®mission de CO2, 
estiment les organisations écologiques E3G, 
Green Alliance, Bellona Europa, ClientEarth et 

WWF.  
 
Selon une étude commanditée par ces ONG, 

si des limites d’émission contraignantes ou 
« CO2 Emission Performance Standards » 
(EPS) étaient imposées à toutes les grandes 
installations européennes au cours de la 

période 2010-2020, les émissions de gaz à 
effet de serre (GES) de ce secteur pourraient 
être réduites, d’ici 2020 de plus de 800 
millions de tonnes CO2/an. 
 
La norme EPS est une limite d’émission de 

CO2 par unité d’énergie produite. Les 
nouvelles centrales qui ne pourraient s’y 

conformer ne pourraient être construites et 
les centrales existantes qui, dans un délai 
fixé, ne s’y seraient pas adaptées, devraient 
fermer.  
 
L’étude « Scenarios on the introduction of 
CO2 Emission Performance Standards for the 

EU Power Sector » réalisée par le consultant 
Ecofys, préconise l’introduction progressive 
d’une telle norme, aussi bien pour les 

centrales existantes que pour les nouvelles 
centrales : imposer une limite de 150gr 
CO2/kWh uniquement aux nouvelles 
centrales à partir de 2010 aurait pour effet de 

réduire de les émissions de GES du secteur 
énergétique de 10 % d’ici 2020, alors qu’une 
introduction progressive d’une norme moins 
stricte (350 gr CO2) aux nouvelles centrales 
à partir de 2010 et aux centrales existantes à 
partir de 2015 permettrait de réduire jusqu’à 

46 % les émissions de ce secteur. 

 

 

Substances dangereuses 

Ajouts à la liste des substances dangereuses 

 
Un nouveau règlement, adopté le 15 

janvier, ajoute quelques 600 substances 
supplémentaires à la liste des substances 
dangereuses couvertes par la 
directive 67/548/CEE concernant le 
rapprochement des dispositions législatives, 
réglementaires et administratives relatives à 
la classification, l'emballage et l'étiquetage 

des substances dangereuses. 
 
Plus de 200 de ces substances sont 
reconnues comme cancérigène, mutagènes 
ou toxiques pour la reproduction (CMR). Le 
nouveau règlement constitue la 31e 

adaptation au progrès scientifique et 

technique de la directive 67/548/CEE et 
remplacera, à dater du 20 janvier, le 

règlement sur la classification, l’étiquetage et 

l’emballage des substances dangereuses et 
des mélanges actuellement en vigueur. Les 
Etats membres ont jusqu'au 1er juin 2009 
pour transposer ces dispositions en droit 
national. Pour mémoire, au titre du 
règlement relatif à l’enregistrement, 
l’évaluation et l’autorisation des produits 

chimiques (REACH) toutes les substances 
classées comme cancérigènes, mutagènes, et 
toxiques pour la reproduction doivent 
recevoir une autorisation pour leur mise sur 
le marché et leur utilisation.  
 

Détails sur :  

http://ec.europa.eu/environment/chemicals/d
ansub/home_en.htm  

 

 

 
 
 

 
 

 
 

http://ec.europa.eu/environment/chemicals/dansub/home_en.htm
http://ec.europa.eu/environment/chemicals/dansub/home_en.htm
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Institutions 
 

 

Conseil/Parlement  
Mirek Topolánek laisse échapper que Lisbonne est pire que Nice 
 

Le Premier ministre tchèque 
Mirek Topolánek a reçu un accueil plutôt 
clément des eurodéputés lors de la 

présentation du programme de sa présidence 
du Conseil,  le 14 janvier à Strasbourg. Mais 
il a suscité des critiques grinçantes après 
nôavoir pas pu sôemp°cher dôaffirmer que le 
traité de Lisbonne était « pire » que le traité 
de Nice. 

 

Pour sûr, le style est différent de la 
présidence française. Plus calme, sobre, 
dépourvu de tout le pataquès médiatique. 
Mais du coup moins entraînant ou porteur 
d’une vision de l’Europe. Conscient de la 
pression qui reposait sur lui pour cette 

première intervention devant le Parlement 
européen, le chef du gouvernement tchèque 
a entamé son discours en avouant : « Ce 
nôest pas facile de prendre la pr®sidence 
après la France ». Mais de rassurer aussitôt : 
« La taille du pays nôest pas importante. 
Lôimportant côest la capacit® dô°tre au service 

dôune id®e commune; en tant que pr®sidence, 
nous devons être médiateur et inspirer le 
débat ». C’est un « honneur » pour lui et son 
pays de présider l’UE, alors que l’on fête 

cette année les vingt ans de la chute du 
Rideau de fer. « Nous avons travaillé dur, 
nous sommes prêts et nous atteindrons nos 

objectifs ». 
 
La présidence tchèque s’est ainsi fixée pour 
slogan une « Europe sans barrières » et 
travaillera sur trois volets prioritaires : 
Economie, Energie, Europe dans le monde. 

« On a essay® de transformer ces trois óeô car 
il y a eu des ógô: le gaz et Gaza », poursuit le 
Premier ministre, « deux problèmes nous 
accompagneront durant toute notre 
présidence ». Une charge bien lourde mais 
M. Topolànek constate que « les résultats de 
notre mandat sont déjà marquants » : après 

deux semaines à la tête de l’UE, une solution 
politique a été trouvée au problème complexe 
des approvisionnements en gaz russe, une 
délégation européenne a été envoyée au 
Moyen-Orient et le corridor humanitaire vers 
Gaza a été rétabli. Le tout dans une situation 
politique interne « difficile », puisque un 

remaniement ministériel vient d’avoir lieu.  
 
Par ailleurs, « nous avons subi les attaques 
brutales de lôopposition qui essaie de torpiller 
la présidence et a pris en otage les 
engagements de notre politique extérieure 

pour sôen servir au niveau interne ». Mais la 
Tchéquie devra affronter tous ces défis, forte 
de son expérience d’ancien pays du bloc de 

l’Est, conclut-il. 

 
Le chef de file des conservateurs, le Français 

Joseph Daul, a fait part quant à lui de sa 
« bienveillance vigilante » à l’égard du 
gouvernement tchèque, dont le principal parti 

ODS est membre du PPE. M. Daul souhaite 
que la « méthode volontariste affichée par la 
France continue ». Il estime que cela a été le 
cas dans la gestion de la crise du gaz « où la 
présidence tchèque et la Commission ont agi 
de façon énergique ».  
 

Le président des socialistes, l’Allemand Martin 
Schulz, avoue de son côté « avoir eu des 
doutes sur la réussite » de la Tchéquie dans 
les premiers jours : le fait de dire qu’Israël 
usait de son droit de légitime défense ou 
d’affirmer que la Tchéquie ne servirait pas de 

médiateur dans le conflit gazier entre 

l’Ukraine et la Russie n’était guère opportun. 
Mais heureusement, « dans les deux cas vous 
avez rectifié le tir ». Le leader du PSE ajoute 
que « si votre gouvernement ratifie le traité 
de Lisbonne alors là ce sera un signal fort 
dans le sens dôune Europe forte », en faisant 

allusion au chef de l’Etat Vaclav Klaus qui 
s’oppose au texte. La Tchéquie est en effet le 
seul pays, outre l’Irlande, à ne l’avoir 
toujours pas ratifié. 
 
Au nom des Libéraux, le Britannique Graham 
Watson s’interroge : « On se félicite de vos 

A la Une ! 
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ambitions, mais si vous voulez vraiment 

®tendre la capacit® de lôUE ¨ agir dans le 
monde, pourquoi avoir reporté à nouveau la 
ratification du traité de Lisbonne ? Si vous 
voulez éviter la prolifération des armes, 

pourquoi soutenir le déploiement du radar 
antimissile américain sur votre sol ? Et si 
voulez que lôEurope parle dôune seule voix 
dans le monde, pourquoi plusieurs missions 
sont-elles parties au Moyen-Orient ? ». Et 
d’insister : « les Européens sont vos amis, si 
Vaclav Klaus compare lôUE ¨ lôUnion 

sovi®tique on ne doit pas sôen occuper ».  
 
Plus critique, la coprésidente des Verts/ALE, 
l’Italienne Monica Frassoni, juge le 
programme de la nouvelle présidence 
« marqué par une vision un peu dépassée, 

par une approche conformiste, libérale à 
outrance » et « indifférente » à la nécessité 
d’instruments et de règles dans le domaine 
social. Pour les Verts, cet agenda insiste 
davantage sur l’OTAN que sur le 
multilatéralisme et comporte « juste quelques 
touches vertes par ci par là ». 

 
Enfin, l’Irlandais Brian Crowley, au nom de 
l’UEN, a félicité les Tchèques pour leur 
volonté d’améliorer les relations 
transatlantiques alors que le souverainiste 
français Philippe de Villiers a noté que 
MM. Topolánek et Klaus représentaient 

« deux espoirs » : de « faire respecter la voix 
des peuples sur le traité Lisbonne et de 

libérer les peuples de la bureaucratie 
bruxelloise qui nous submerge ». 

Presque « surpris » de cet accueil 

relativement chaleureux, le Premier ministre 
a toutefois fait enrager certains députés en 
répondant aux interventions sur le chef de 
l’Etat et le traité de Lisbonne. « Il y a eu des 

critiques très strictes sur Vaclav Klaus, mais 
moi jôen suis fier, il est lôic¹ne de la 
transformation économique dans notre 
pays », a-t-il lancé. « Si lôUE perd la capacité 
de mener un d®bat politique civilis®, si lôon 
nôa plus la capacit® dôexprimer librement ses 
opinions, alors ce ne sera plus lôEurope que 

jôaime bien ». 
 
Sur le traité de Lisbonne, M. Topolánek 
tombe aussi le masque : « Je trouve à titre 
personnel quôil est un peu plus pire que le 
traité de Nice » mais « jôai n®goci® ce texte 

au nom de la République tchèque, nous 
lôavons approuv®, je lôai sign® et je voterai 
pour ; toutefois le fait de dire à tous les Etats 
membres quôils sont oblig®s de ratifier un 
document et quôils nôont pas le droit de 
décider par eux-mêmes est tout à fait 
absurde ! ». Son pays devra donc poursuivre 

les négociations avec l’Irlande tout en 
respectant le peuple car « si un référendum 
avait été mené en Tchéquie le résultat aurait 
également été négatif ». 
 
Plus tard, ayant compris qu’il était allé trop 
loin, le président en exercice a expliqué qu’il 

s’agissait d’une « plaisanterie » et qu’il 
voulait simplement dire que ce traité « ne 

devait pas être introduit au forceps ». Et de 
conclure : « côest une solution de compromis, 
je soutiendrai sa ratification ». 

 

Relations extérieures 
 

 
Partenariat oriental  
L'assemblée EURONEST sera lancée après les élections de juin  
 

Après l'approbation par les États 
membres de l'UE du Partenariat oriental au 
Conseil européen de juin dernier, une 
Assemblée parlementaire, EURONEST, pour 

les relations avec les pays voisins de l'Est 

sera créée au sein du Parlement européen 
après les élections de juin 2009. Une décision 
à cet effet a été prise par la Conférence des 
présidents du Parlement européen, le 15 
janvier. La nouvelle assemblée va rassembler 
les parlementaires européens et les députés 

des six pays participant au Partenariat 
oriental, à savoir l'Arménie, l'Azerbaïdjan, le 
Bélarus, la Géorgie, la Moldova et l'Ukraine.  

 
Selon Jacek Saryusz-Wolski (PPE-DE, 
Pologne), président de la commission des 
affaires étrangères, qui, avec Joseph Daul 

(France), président du groupe du PPE-DE, a 
lancé le concept, la nouvelle assemblée est 
destinée à former une « dimension 
parlementaire du Partenariat oriental ». La 

mise en oeuvre de ce partenariat implique, 

selon la proposition de la Commission, 
principalement les autorités des six pays 
concernés.  EURONEST pourrait donc, selon 
M.Saryusz-Wolski, servir d'organe de contrôle 
et d'opérer une « surveillance 
démocratique » du processus. 

 
« Les tensions actuelles dans le secteur de 
l'énergie illustrent une fois de plus 
l'importance pour l'Europe de construire une 
relation forte et structurée avec ses voisins 
de l'Est, comme elle l'a déjà fait avec les pays 
de la Méditerranée et l'Amérique latine », 
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indique une déclaration de M.Daul. Il ajoute 

que la décision de créer EURONEST « est un 
signal politique fort en direction de ces 
pays ».  

L'initiative de Partenariat oriental a été 

présentée par la Pologne et la Suède en mai 
dernier. Elle devrait être officiellement lancée 
en avril ou en mai. 

 

 

UE/Gaza 
Appel au cessez-le-feu à Gaza 
 

Les parlementaires européens ont eu 
un débat, le 14 janvier à Strasbourg, sur le 
conflit dans la bande de Gaza. La grande 
majorité des intervenants a appelé à un 
cessez-le-feu immédiat et à une trêve 

négociée.  
 
Dans la résolution qui votée le lendemain, les 

députés expriment leur consternation face à 
la souffrance de la population civile de Gaza 
et déplore que des civils et des objectifs des 
Nations-unies aient été frappés lors des 

attaques. Ils ont aussi exprimé leur 

sympathie pour la population civile touchée 
par la violence à Gaza et dans le sud d’Israël.  
 
Mirek Topolánek, le Premier ministre tchèque, 
a estimé que l’escalade de la tension entre 

Israël et le Hamas exige non seulement une 
approche active de l’UE elle-même, mais 
également la coordination avec d’importants 

acteurs régionaux et mondiaux. Le Président 
de la Commission, José Manuel Barroso, a 
noté que l’Union ne relâche pas ses efforts et 
que c’est grâce à elle qu’au moins des 

couloirs humanitaires ont pu être ouverts 
pour aider le peuple palestinien. 

 
 

Soci®t® de lôinformation 
 
 

Conseil informel Justice -Affaires intérieures  

Les Tchèques insistent sur lôusage des nouvelles technologies 
 

Sans que la Justice et les affaires 
intérieures ne soient une priorité pour ses six 

mois de pr®sidence de lôUE, la R®publique 
Tch¯que veut avancer dans lôutilisation des 

nouvelles technologies à des fins sécuritaires.  
 
Et ce, aussi bien dans le contrôle des 
frontières, de l’immigration et de l’asile, que 
dans la lutte contre le crime organisé et – 
surtout - la recherche des enfants disparus et 
des kidnappeurs. Ce sera le principal sujet de 

discussion du Conseil informel Affaires 
intérieures du 15 Janvier à Prague. 

 
Egalement à l’agenda de cette réunion, la 
mise en œuvre du plan d’action européen 
anti-drogue 2009-2012, avec un point spécial 

sur les amphétamines, particulièrement 

répandues en Tchéquie. 
 
Pour rappel, la présidence tchèque veut 
s’assurer du lancement des systèmes 
informatiques SIS 2 (Système d’information 
Schengen de deuxième génération), prévu 

pour le 30 septembre 2009, et de VIS 
(Système d’information sur les visas) d’ici à 
la fin de l’année. « Les projets ont pris un 

retard énorme », soulignait récemment un 
porte-parole de la présidence. « Nous devons 

utiliser un système plus performant en ce qui 
concerne la disparition et le kidnapping des 

enfants », précisait-il. La protection 
internationale des enfants sera débattue au 
déjeuner. 
 
De manière générale, une telle utilisation des 
technologies « sôappuiera sur le principe du 
maintien de lô®quilibre entre la s®curit®, la 

libre circulation et la vie privée de nos 
citoyens », souligne Prague. 
 
Toujours pour mieux protéger les enfants, la 
présidence mettra aussi sur la table 
l’approfondissement de la coopération 

policière et le rôle des lignes téléphoniques 

d’urgence (les « hotlines »). Elle prévoit 
d’ailleurs de faire adopter par l’UE une 
« déclaration ministérielle » contre les 
contenus illégaux et l’abus des enfants sur le 
Web, comme le « grooming » (manipulation 
des mineurs en ligne à des fins sexuelles), 

lors d’une conférence sur le sujet, le 20 avril 
à Prague. 
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Internet  

Plus de trois millions dôadresses Internet ç .eu » 
 

Le nom de domaine « eu », lancé en 
2005, a passé la barre des trois millions 
dôadresses cr®®es sur Internet. La 
Commission, ¨ lôorigine de cette initiative et 

toujours prompte à communiquer sur ce 
sujet, sôen est f®licit®e le 14 janvier. 

 
« De plus en plus dôutilisateurs profitent de la 
possibilité qui leur est offerte pour affirmer 
leur nature europ®enne sur lôinternet », s’est 
réjouie la commissaire à la Société de 

l’information, Viviane Reding. Et de souligner 
qu’« un nombre croissant de petites et 
moyennes entreprises » ont associé 

directement le domaine « .eu » à leur identité 
d’entreprise. 
 
C’est un citoyen allemand qui a enregistré ce 

trois millionième « .eu » trois jours plus tôt. 
La plupart des adresses européennes ont 
d’ailleurs été enregistrées dans les pays de 
l’UE aux populations les plus importantes et 
aux plus forts taux de pénétration du Web : 

Allemagne avec 30 %, suivie des Pays-Bas 
(14 %), du Royaume-Uni (12 %), de la 
France (8 %) et de la Pologne (6 %). 
Roumanie et Bulgarie progressent 

rapidement, selon un porte-parole. 
 
Désormais, le nom de domaine européen 
occupe la quatrième place à l’échelle de l’UE 
et la neuvième place au niveau mondial, 
après les « .com », « .net » et autres 
« .org » et « .info ». Mais cela, la 

Commission l’avait déjà annoncé en avril 
2008. 
 

Après les entreprises, les enregistrements 
sont devenus accessibles en avril 2006 aux 
résidents communautaires et aux 
organisations ayant leur siège social dans 

l’UE. « Les enregistrements augmentent avec 
régularité », précise ainsi la Commission dans 
un communiqué. Exemples de grandes 
marques qui l’utilisent : Versace, Fragonard, 
Dexia, UniCredit, Milka, Unilever et Stefanel. 

 

 
Transports  
 
 

Mobilité urbaine  
La Commission recule, le Parlement prend l'initiative 
 

Le Parlement européen prendra bien 
l'initiative de publier un « plan d'action » sur 
la mobilité urbaine sous cette législature, à 
défaut du plan d'action promis par la 

Commission européenne. Le socialiste 
français Gilles Savary, qui sera rapporteur, l'a 
officiellement annoncé à la session plénière 
du 12 janvier à Strasbourg : « J'ai réussi à 
obtenir de mes collègues (...) que le 
Parlement européen, chose parfaitement 
inhabituelle, produise le plan d'action que 

vous ne voulez pas produire, dans un rapport 
d'initiative, avant le renouvellement 
électoral ». Le député s'adressait à la 
commissaire Androulla Vassiliou (Santé), à la 

barre pour remplacer son collègue Antonio 
Tajani (Transports) en déplacement au 
Japon. 

 
Présente dans l'hémicycle pour répondre à 
une question des députés sur le retard dans 
la présentation de ce plan d'action (il devait 
l'être au cours du second semestre 2008), la 
commissaire n'a donné aucune explication 

quant aux raisons de ce retard. Il se 
murmure cependant que l'Allemagne, 
surtout, y serait opposée et que le 
commissaire Tajani pourrait passer le fardeau 

à la nouvelle Commission. Gilles Savary y a 
clairement fait allusion : « Je crois qu'il faut 
regretter que la Commission européenne, 
aujourd'hui, cède à la moindre objection du 

moindre Etat membre. Et c'est bien parce 
que nous sommes inquiets de cette évolution, 
qui est une dérive institutionnelle, dans 
laquelle la Commission a décidé de ne plus 
jouer la carte communautaire mais 
strictement intergouvernementale, que nous 
sommes confortés aujourd'hui dans notre 

souhait de négocier entre nous un plan 
d'action (et) de vous le proposer et de faire 
en sorte que le prochain commissaire aux 
Transports s'engage clairement sur la suite à 

lui donner. »  
 
Androulla Vassiliou a pourtant confirmé 

l'engagement de la Commission à 
« développer une politique de l'UE dans le 
domaine de la mobilité urbaine » et a même 
décrit une série de mesures qui seront 
initiées au cours des prochains mois : site 
Internet pour faciliter l'achat commun de 

véhicules propres, lancement d'une étude sur 
les zones vertes et d'une autre sur 
l'opportunité de rendre les transports publics 
plus interopérables, réseau d'experts pour 
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travailler sur les péages urbains et 

l'internalisation des coûts externes. Pas de 
quoi contenter les députés qui, au mieux, y 
voient la « preuve qu'au sein de la 
Commission, vous disposez de tous les 

éléments pour publier ce plan d'action dans 
toutes ses composantes » (Jean-Marie 

Beaupuy, ADLE, France), ou reprochent à la 

Commission de refuser un plan d'action tout 
en le mettant en œuvre « en catimini, sans 
délibération du Parlement, sans contrôle du 
Parlement, sans aucune visibilité » (Gilles 

Savary). 

 
 

Automobile  
Immatriculations en berne et réunion de crise à Bruxelles 
 

La Commission européenne convoque 
tous les Etats membres de l'UE à une réunion 

ministérielle, à Bruxelles ce 16 janvier, 
consacrée à la détérioration de la situation de 
l'industrie automobile. L'annonce intervient le 

jour même où l'Association des constructeurs 
européens d'automobiles (ACEA) publie des 
statistiques indiquant un net recul des 
immatriculations en Europe en 2008 : - 7,8% 

par rapport à l'année 2007, soit le repli le 
plus net depuis ces quinze dernières années. 
Un recul surtout marqué sur le dernier 
trimestre, avec 17,8% d'immatriculations en 
moins en décembre et 25,8% en novembre 
2008. 

 
Le but de la réunion du 16 janvier est 
« d'examiner la situation du secteur et de 
discuter de mesures existantes ou futures au 
niveau national, et en particulier du besoin 
d'une coordination au niveau européen », 

précise un communiqué de la Commission. La 

rencontre précède de quatre jours des Etats 
généraux de l'automobile, organisés le 20 
janvier en France, à l'initiative du 
gouvernement, qui pourrait déboucher sur de 

nouvelles mesures de soutien pour le marché 
français. En décembre 2008, les groupes 

français Renault et PSA Peugeot Citroën ont 
vu leurs immatriculations reculer 
respectivement de 25,5 et 10,9% par rapport 

au même mois de l'année dernière. 
 
Le secteur automobile avait réclamé à 
plusieurs reprises, fin 2008, des mesures de 

soutien temporaires destinées à faire face à 
la crise économique et financière qui les 
touche de plein fouet. La chute des ventes 
conjuguée à l'obtention plus difficile de 
crédits sur le marché bancaire rend difficile le 
maintien des investissements dans le secteur, 

avait expliqué Christian Streiff, président de 
l'ACEA et de PSA Peugeot Citroën. Un 
message entendu par le Conseil européen des 
11-12 décembre, qui a ouvert la voie à un 
soutien accru au secteur. Dans la foulée, la 
Banque européenne d'investissement (BEI) a 

adopté un plan d'activité 2009-2011 

prévoyant une augmentation de ses prêts en 
faveur de l'industrie automobile, destinée 
avant tout à soutenir la R&D dans l'efficacité 
énergétique et les véhicules innovants.  

 

Eurovignette  
Les camions ne paient pas suffisamment, selon lôONG T&E 
 

A quelques jours du vote de la 

commission parlementaire des transports sur 
la proposition de directive Eurovignette - 
prévu le 21 janvier - les environnementalistes 
affûtent leurs armes et sortent de nouvelles 
données sur la pollution et la congestion dont 
seraient responsables les poids lourds en 

Europe. Ce nôest ®videmment pas un hasard, 

alors quôEtats membres et d®put®s sont 
divis®s sur lôinclusion des coûts externes dans 
les péages à acquitter par les transporteurs 
routiers. 
 
Selon la nouvelle étude commanditée par 
l’organisation Transport & Environment (T&E) 

au bureau de consultants néerlandais CE 
Delft: les émissions de CO2 émises par les 
camions augmenteraient de 54% d’ici 2030, 
les poids lourds seraient responsables de 
20% des embouteillages en Europe et le bruit 
engendré par les camions serait responsable 

de milliers de maladies cardiaques chaque 

année. T&E appelle dès lors à la prise en 
compte de tous les coûts externes engendrés 
par les camions dans la proposition de 
révision de la directive Eurovignette. 
La proposition ne tient actuellement pas 
compte des émissions de CO2 ni du coût des 

accidents causés par les poids lourds. Mais ce 

que craignent sans doute le plus les 
environnementalistes, c’est que les députés 
européens excluent également la congestion 
du champ d’application de la future directive. 
La commission parlementaire est divisée sur 
la question, tout comme le sont d’ailleurs les 
Etats membres. Certains estiment que les 

problèmes d’embouteillage ne seront en effet 
pas résolus en faisant payer les camions, qui 
ne représentent qu’une faible proportion du 
trafic routier. T&E n’est pas de cet avis : 
même s’ils ne représentent que 3% des 
véhicules sur la route, les résultats de l’étude 
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de Delft, mettant en évidence que les 

camions sont responsables de 20% de la 
congestion, montrent que cela vaut la peine 
d’attaquer le problème de la congestion par 
le biais de la directive Eurovignette, estime 

l’association. 
 
Au total, l’étude estime que l’ensemble des 
taxes et redevances payées par les 
transporteurs routiers ne couvre que 35% 
des coûts externes et des coûts 
d’infrastructures à mettre à charge des 

camions. Des chiffres contestés par l’IRU, le 
représentant des transporteurs routiers, qui 

indique, lui, que « des chiffres prudents 

montrent que le fret routier paie déjà 99% de 
ses externalités par le biais des taxes et 
tarifications, telles que les taxes sur le 
carburant et les véhicules et la tarification de 

lôinfrastructure ». Pour Michael Nielsen, le 
délégué général de l’IRU auprès de l’UE, 
l’étude CE Delft « est une preuve 
suppl®mentaire que lôapproche de la CE au 
sujet de la r®vision de lôEurovignette se fonde 
sur des chiffres qui manquent 
vraisemblablement dôobjectivit® vis-à-vis du 

transport routier commercial ». 
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Á Proposition de règlement concernant la 

réception des véhicules à moteur à deux 
et trois roues et des quadricycles 
Date de clôture : 28/02/2009 
 

Á Livre vert sur la cohésion territoriale 
        Date de clôture : 28/02/2009 
 
Á Consultation sur la révision de la 

Directive Prospectus 
Date de clôture : 10/03/2009 

 

Á Consultation sur le règlement alternatif 
des litiges dans le domaine des services 
financiers 

        Date de clôture : 16/03/2009 
 
Á Votre attitude envers la réglementation 

du piégeage dans l'UE 
        Date de clôture : 16/03/2009 
 
 

 
En savoir plus sur les consultations 
 

 
 

 

Consultations Agenda des institutions 

 
Á 16 janvier 2009 : Conseil justice et Affaires 

intérieures. 

Á 19 au 25 janvier 2009 : Semaine verte 
internationale (DG Agriculture). 

Á 19 – 20 janvier 2009 : Conseil Agriculture et 
Pêche. 

Á 20 janvier 2009 : Conseil ECOFIN. 
Á 26 janvier 2009 : Conseil Affaires générales. 
Á 4 février 2009 : session plénière du Parlement 

européen.  
 

Conférences 

 
Á 5 et 6 février 2009 : Forum européen 

universités-entreprises 2009, Bruxelles. 
Á 9 au 13 février 2009 : semaine européenne de 

l’énergie durable, Bruxelles. 
Á 10 février 2009 : Journée pour un Internet 

plus sûr. 
Á 10 février 2009 : « Convention des Maires » 

pour l'efficacité énergétique dans l'hémicycle 
du Parlement européen. 

Á 13 février 2009 : conférence annuelle 
« eTwinning », Prague. 

Á 16-17 février 2009 : « les régions, actrices du 
changement économique», Bruxelles.  

Á 23 février 2009 : prix de la mobilité, Bruxelles. 

http://ec.europa.eu/yourvoice/consultations/index_fr.htm

